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succession france / Double nationalite
France/us

Par bearnaise, le 22/12/2011 à 14:14

Mon mari vient de deceder en France apres 9 mois de vie en France. Nous avons la double
nationalite France/us.et vivons aux USA depuis 19 ans. Il avait des biens immobiliers et
bancaires en France(125.000 euros) qu'il possedait avant son immigration aux US. 
Le notaire en France ne sait pas comment gerer. Qui s'occupe des biens en France. Et quelle
fiscalite France ou USA /
Merci a l'avance de votre reponse.
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